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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 1 par les mots : 

« en particulier dans les établissements scolaires et d’enseignement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser que des campagnes d’information en faveur du don du sang doivent 
notamment cibler les établissements scolaires afin de faciliter les actions de sensibilisation menées 
par les associations de donneurs de sang bénévole en milieu scolaire, en particulier dans les lycées 
et établissements universitaires.


